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OUVERTURE DE L'ANNEE
DU PRISONNIER D'OPINION

Lors d'une conference de presse tenue
Londres le 8 decembre, M. Garfield TODD,
ancien premier ministre de Rhodesie, a ouvert
l'Annee du prisonnier d'opinion  d'Al  en
signant une petition mondiale pour la libe-
ration de tous les prisonniers d'opinion. Ont
sign& apres lui Lord AVEBURY, pair du
Royaume-Uni, et les anciens prisonniers d'opi-
nion Martin SOSTRE (Etats-Unis d'Ame-
rique), Vadim DELAUNAY (Union sovie-
tique), Angela SEIXAS (Bresil) et Didymus
MUTASA (Rhodesie).

La conference etait présidee par le profes-
seur Mumtaz SOYSAL, vice-president du
Comité executif international  d'Al  et ancien
prisonnier d'opinion en Turquie.

Des dizaines de millions de personnes dans
le monde entier ont eu connaissance de l'ou-
verture de l'Annee du prisonnier d'opinion.
Les sections nationales  d'Al  ont organise des
campagnes de presse en Autriche, au Luxem-
bourg, en Belgique, en Allemagne et aux
Etats-Unis d'Amerique. En Italie et en Suisse,
Martin ENNALS, secretaire general  d'Al,  a
ete present lors des seances d'ouverture. Les
syndicats italiens ont promis leur appui, tout
comme l'avaient fait un peu avant eux la
Federation internationale des travailleurs de
l'industrie metallurgique, la Confederation
internationale des syndicats libres et l'Inter-
nationale socialiste.

En Espagne, aux Etats-Unis et aux Pays-
Bas, l'ouverture de l'Annee du prisonnier
d'opinion a eté marquee par l'exposition de
quinze affiches offertes par des artistes de
reputation internationale comme Juan Mini
et Alexander Calder.

En Suede, les membres et sympathisants

PROGRAMME INDONESIEN DE
LIBERATIONS ET DE TRANSFERTS

Le chef d'etat-major du KOPKAMTIB,
qui est l'agence indonesienne de securite de
l'Etat, a annonce un programme de liberation
de detenus ou de transferts dans d'autres iles,
et notamment dans rile de Buru.

Au cours de la deuxieme moitie de l'annee
1976,  AI  a organise des campagnes internatio-
nales de protestation contre la politique cons-
tante du gouvernement indonesien consistant

envoyer des prisonniers liberés a Buru, ce qui
equivaut a leur bannissement - dans bien des
cas a une distance de plus de mille kilometres
de leurs foyers et de leurs familles.

Le nouveau programme a ete annonce a
l'occasion d'une ceremonie qui a eu lieu le
ler décembre au quartier general de l'armee
indonésienne a Djakarta pour marquer la
liberation, le male jour, de deux mille cinq
cents prisonniers detenus sans jugement en
liaison avec la tentative de coup d'Etat de
1965. Sur ce total, il y avait 1 430 personnes
detenues a Sumatra, 863 a Java, 83 a Kali-
mantan, 80 a Sulawesi et 80 a Maluku. 


d'Al  ont defile dans les rues de Stockholm,
s'arretant devant les ambassades de tous les
pays oU sont detenus des prisonniers d'opinion
pour demander leur liberation immediate.

La section nigériane  d'Al  a organise un
seminaire special consacre aux droits de
l'homme.

A Paris, le metteur en scene Costa GAVRAS
et la chanteuse Joan BAEZ ont participe avec
d'anciens prisonniers d'opinion et avec Marie-
Jos& PROTAIS, membre du CEI, a l'ouver-
ture de l'Année du prisonnier d'opinion.

M. Gaston THORN, premier ministre du
Luxembourg, a ecrit un article special pour le
journal  Le Monde.

Le professeur Soysal a pris la parole lors
d'une reunion speciale organisee a Dublin
(Irlande). .

Al  a recu des messages de soutien pour
l'Année du prisonnier d'opinion, notamment
de l'ancien prisonnier d'opinion sovietique
Leonid PLIOUCHTCH, du poete iranien et
ancien prisonnier Reza BARAHENI, du pre-
mier ministre de l'Australie du Sud Donald
DUSTANT et de la Federation syndicale nor-
vegienne. Les  Informations  du mois de fevrier
donneront des details sur les actions menees
dans d'autres pays.

Au cours de l'annee 1977,  Al  s'efforcera
d'obtenir partout de l'appui pour accroitre
l'efficacite de son travail quotidien au service
des droits de l'homme.

Pour reprendre les termes employes par
Leonid Pliouchtch dans le message par lequel
il annoncait son appui a l'Annee du prison-
nier d'opinion, o le combat pour les droits de
l'homme est le combat pour la survie de notre
civilisation». E

Environ 150 de ces detenus liberes assistaient
a la cérémonie et ont pthe serment d'allegeance
au gouvernement. Parmi les personnes liberees,
iI y aurait des etudiants, d'anciens fonction-
naires, un journaliste age de 72 ans et neuf
anciens membres du mouvement interdit des
femmes indonesiennes appele GERWANI. 11
n'a ete possible d'obtenir ni les noms ni d'autres
details au sujet des personnes libérees.

Ont egalement assiste a la ceremonie les
ambassadeurs ou charges d'af faires des Etats-
Unis d'Amerique, des Pays-Bas, du Japon,
de la Malaisie, des Philippines, de Singapour
et du Royaume-Uni, ainsi que le conseiller de
l'ambassade de la Republique federale
d'Allemagne.

Lors d'une conference de presse reunie apres
la ceremonie, l'amiral SUDOMO, chef de la
sécurite, a declare que les prisonniers liberes
pouvaient rentrer chez eux. Il a ajoute que
30 934 prisonniers restaient en detention. La
plupart d'entre eux seraient liberes au cours
des trois prochaines annees, et les proces de
ceux qui etaient soupconnes d'avoir directe-
ment pris part a la tentative de coup d'Etat
seraient acheves a la fin de l'annee 1978.

Toutefois, l'arniral Sudomo a declare qu'afin
de fournir des possibilités d'emploi aux (lite-
nus libéres, le gouvernement projetait de
créer des centres de reinstallation a Sumatra,
A Kalimantan et A Sulawesi pour ceux qui
etaient originaires de ces regions. Mais les pri-
sonniers liberes originaires de Java, Ile a forte
densit& de population, seraient envoyés a
Buru et dans d'autres iles.
11 a ajoute qu'apres leur retour dans la societe,
les prisonniers liberés auraient encore a fournir
aux pouvoirs publics l'assurance, sous forme
d'actions concretes, qu'ils avaient abandonn&
l'ideologie communiste. Il a annonce que la
presse serait en mesure de se rendre a Buru
au cours de l'annee 1977.

QUATRE PRISONNIERS LIBERES
EN TCHECOSLOVAQUIE

Le 10 decembre, on a appris que quatre pri-
sonniers politiques fort connus avaient et& libe-
res en Tchecoslovaquie. 11 s'agit de Milan
HOBL, Jiri MULLER, Antonin RUSEK et
Jaroslav SABATA, qui tous avaient appuye
la politique de reformes d'Alexandre DUBCEK
en 1968. Ils ont ete liberes, avec une periode
d'epreuve de trois ans, avant l'expiration de
leur peine.

Les quatre hommes figuraient parmi les 46
partisans du mouvement de reforme de 1968
inculpes et juges pour subversion en 1972.
Ils sont les derniers des 46 a etre libéres.

Al  a manifest& aux autorités tchecoslovaques
sa satisfaction au sujet de ces liberations et a
ajoute qu'elles étaient doublement bienvenues,
la nouvelle en etant parvenue le 10 décembre,
date d'ouverture de l'Année du prisonnier
d'opinion. LI

Al PUBLIE UN DOCUMENT
SUR LE GUATEMALA

Dans un document de dix-sept pages publie
en decembre 1976,  Al  declare que depuis 1966
ENVIRON 20 000 personnes sont detenues
sans proces ou ont éte exécutees au Guatemala.

Le document cite des declarations faites par
divers membres du gouvernement guatemal-
téque qui ont justifie les executions comme
&ant la reaction des pouvoirs publics aux actes
criminels commis par la gauche et par des cri-
minels de droit commun. Il donne un aperçu
de la pratique des executions en masse, sans
proces, de dissidents politiques, de criminels
de droit commun et d'anciens criminels,
apres une detention non ordonnee par des
tribunaux, dans des locaux dependant des
forces de securite officielles ou de groupes
paramilitaires. Ces groupes exercent leur acti-
vite au su des autorites et, parfois, en coope-
ration etroite avec elles.

Les nombreuses disparitions et executions

sommaires sont de pratique courante depuis

qu'ont commence les operations dirigees contre

les activites de guerilla de gauche vers la fin

des annees soixante. Le document traite aussi

de l'organisation d'escadrons de la mort,

formes principalement de civils, par exemple

la Mano Blanca (la main blanche), et precise

que «pour la premiere fois, des civils ont etC


(suite en p. 4, col. 3)
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IRLANDE: RECOURS CONTRE DES
CONDANINATIoNs A MORT

Le 9 décembre dernier, la cour supreme de
la Republique d'Irlande a examine le recours
forme contre les condamnations a mort de
Noel et Marie MURRAY.

En premiere instance, M. Murray avait eté
declare coupable de crime capital. La cour
supreme a estimé qu'il n'etait coupable que
d'homicide, passible d'une peine de prison A
perpetuite. La cour a estimé en outre que le
verdict prononcé contre Mme Murray n'etait
pas suffisamment fond& et a ordonné qu'elle
soit jugée a nouveau.

Le nouveau proces aura sans doute lieu au
debut de cette année. Si Mme Murray est A
nouveau declarée coupable de crime capital,
elle risque a nouveau une condamnation a
mort.

Les epoux Murray avaient ete condamnes
mort en juin 1976 apres avoir ete declares

coupables du meurtre d'un agent de police
(Informations, decembre 1976). El

PROJET DE LOI URUGUAYEN SUR
LE « DANGER POUR L'ETAT»

Le conseil d'Etat uruguayen etudie actuel-
lement un projet de loi concernant le «danger
pour l'Etat», qui sanctionnerait de peines
pouvant aller jusqu'd 6 ans de prison o la
propension a commettre un crime», meme
s'il n'y a pas eu commencement d'exécution.
On s'attend a ce que ce projet soit adopt&
par le conseil, organe legislatif du pays, et
entre en vigueur sans delai.

Le texte du projet s'inspire de la legislation
concernant le vagabondage et la mendicité et
sera applicable aux adversaires politiques.

Les personnes susceptibles d'etre déclarees
«dangereuses pour l'Etat » sont celles qui, sans
commettre de delits, manifestent une propen-
sion a violer le code penal militaire parce
qu'elles croient en une «ideologie de violence»
(comme le marxisme), qu'elles frayent avec
des delinquants politiques ou frequentent des
lieux oü ceux-ci se reunissent ou qu'elles
portent atteinte a la confiance, « a l'interieur
ou a l'exterieur du pays», dans les efforts du
gouvernement visant a « rétablir les valeurs de
la nation ».

Le projet prévoit la creation de tribunaux
speciaux presides par des juges civils, qui seront
charges de decider du « danger » que presente
une personne donnée, et dont les decisions
seront sans appel. Les peines prevues vont de
l'assignation a residence avec obligation de se
presenter aux autorites a six ans de prison
avec travaux forces.

Les tribunaux considérent comme preuve
de culpabilite la collecte d'argent pour secou-
rir les families de prisonniers politiques, de
meme que le fait d'assurer la defense de per-
sonnes accusees de delits politiques. L'un des
quelques rares avocats uruguayens qui conti-
nuaient a assurer cette defense, Mario DELL'
ACQUA, a éte arrété recemment. II s'occu-
pait notamment de 25 prisonniers politiques.

Le 25 novembre, Al a declare que ce projet
de loi constituait une tentative visant a confé-
rer un semblant de legalite a des violations
caracterisées du droit, ajoutant que, du fait
des termes genéraux dans lesquels est concu le
projet et en raison de la legislation militaire
actuelle appliquee A des civils, presque tous
les citoyens uruguayens peuvent etre vises par
ce texte.

A/ demande une enquête sur des arresta-
fions:  Le 25 novembre aussi, Al adressait un
appel  au gouvernement uruguayen, lui deman-
dant d'ordonner une enquete independante

sur les circonstances dans lesquelles les forces

armees uruguayennes auraient arrete a Monte-




video, A la fin du mois d'octobre, 62 personnes.
Les autorites ont fait connaitre les noms de

14 personnes arretées, mais selon les rensei-
gnements recueillis par AI, ces personnes ont
ete enlevees a Buenos Aires, capitale de l'Ar-
gentine, il y a quelque temps, dans certains
cas en presence de temoins.

UN ANCIEN MINISTRE AURAIT ETE
EXECUTE EN GUINEE
Selon des informations qui sont parvenues a
AI, M. Diallo TELLI, ancien secrétaire gene-
ral de l'Organisation de l'unite africaine (OUA)
et ancien ministre de la justice de la Guinée,
aurait ete execute en novembre 1976. 11 était
en prison depuis juillet, inculpe de participa-
tion A une pretendue conspiration fomentée
en mai contre le gouvernement du president
Sékou TOURE.

Tandis qu'il était en prison avec un grand
nombre d'autres prétendus conspirateurs,
M. Telli aurait « avoué» sa participation au
complot.

Le complot aurait éte foment& par les
Foulah, groupe ethnique important dont fait
partie M. Telli. Le gouvernement comprend
essentiellement des membres du groupe eth-
nique des Malinke.

AI avait anterieurement envoye un tele-
gramme au siege de l'OUA A Addis Abeba
pour lui demander d'intervenir en faveur de
M. Telli.

Diallo Telli était secrétaire general de l'OUA
de 1964 a 1972, date A laquelle il est retourne
en Guinée pour entrer dans le gouvernement
du president Toure en qualité de ministre de
la justice. El

TROIS KURDES EXECUTES EN IRAK
Le 8 décembre 1976, Al a ecrit a M.

AHMED HASSAN AL BAKR, president de
l'Irak, pour exprimer sa « profonde inquie-
tude» au sujet de l'execution de trois Kurdes,
CHIHAB CHEIKH NOURI, JAAFAR
ABDUL WAHID et ANOUAR ZORAB
(ou ANOUAR BRIZO), qui auraient eté
pendus dans la prison d'Abou Ghreib le
23 novembre.

Ces trois hommes, accuses d'avoir consti-
tue un parti politique illegal, avaient éte juges
par un tribunal revolutionnaire en juillet.
Cinq autres ont ete condamnes a des peines
de prison et tous ont ete adoptes par AI en
septembre - a l'exception d'Anouar Zorab,
dont le nom d'avait ete communiqué a Al que
tardivement (Informations, octobre 1976).

Selon les renseignements reps  par Al, les
prisonniers auraient ete tortures au cours des
interrogatoires, juges a huis dos sans avocat,
et ceux qui ont ete condamnes a mort n'ont
pas ete autorises a se pourvoir en  appel.

Ala demande instamment au gouvernement
irakien de permettre a une commission d'en-
quete independante d'examiner toutes les alle-
gations de torture et de garantir le droit de
representation par un defenseur ainsi qu'un
proces equitable a tous les prisonniers. Al a
aussi demande au gouvernement irakien de
reviser son point de vue en ce qui concerne la
peine de mort et d'envisager l'abolition de la
peine capitale, ou tout au moins la reduction
de nombre des crimes ou delits passibles de la
peine de mort et d'accorder le droit de recours
aux personnes condamnees a  mort par  le tri-
bunal revolutionnaire. fl

DE NOUVEAUX CAS DE DECES APRES

ARRESTATION EN AFRIQUE DU SUD

Tandis que les arrestations se poursuivent
en Afrique du Sud, on apprend deces,
en décembre, de deux autres personnes arre-
tees (Informations, décembre 1976)i. L'inge-
nieur Wellington TSHAZIBANE est mort
dans les heures qui ont suivi son airestation
par la police de stlrete le 10 decembre dernier.

Cinq jours plus tard, George BOTHA, insti-
tuteur age de 30 ans, est mort lui aussi alors
qu'il etait détenu par la police A Port
Elizabeth.

Les autorites soutiennent que les deux
hommes se sont suicides.

Plus de 430 personnes seraient actuellement
détenues en vertu de la legislation sud-afri-
caine relative a la sécurité. Sur ce total, il y a
plus de 140 personnes detenues préventivement
en vertu de la loi sur la sécurité intérieure.

Syndicalistes assignes a residence:  En
novembre dernier, les autorites sud-africaines
ont assign& a residence 25 militants des droits
syndicaux et des droits de l'homme. Parmi les
personnes arretées se trouvent Sipho
KUBHEKA et Gavin ANDERSON, respon-
sables du syndicat des ouvriers de la métallur-
gie et des industries connexes, Loet DOUWES-
DEKKER, president de, l'Urban Training
Project de Johannesburg, et John COPELYN,
secrétaire du Trade Union Advisory and Co-
ordinating Council de Durban.

Les autorites ont aussi, le 30 novembre,
assigne a residence un ancien membre du secre-
tariat international d'Al, Eric ABRAHAM,
age de 22 ans, journaliste au Cap et corres-
pondant occasionnel de la British Broad-
casting Corporation (BBC) et de plusieurs
journaux européens.

Ces assignations a residence en vertu de la
loi sur la securité interieure ont eté decretees
pour une duree de 5 ans. Elles imposent des
restrictions severes a la liberté de mouvement
des intéresses et a leurs contacts sociaux et
interdisent la publication de leurs declarations
ou de leurs écrits. ll en résulte que de nom-
breuses personnes assignees a residence ne
peuvent plus continuer d'exercer leurs acti-
vités ordinaires. LII

Al  PROTESTE CONTRE DES

EXECUTIONS EN ETHIOPIE

Le 19 novembre 1976, AI a envoy& au gene-
ral Teferi BENTE, chef de l'Etat éthiopien,
un telegramme pour protester contre l'execu-
tion de 50 personnes au cours du mois de
novembre. Les victimes de ces executions
avaient ete accusees de divers «crimes contre-
revolutionnaires» et avaient ete condamnées
par des tribunaux militaires.

Depuis la chute de l'empereur Haile Selassie
en 1974, le conseil militaire provisoire (le Derg)
a promulgue, et ulterieurement complete, un
code penal aux termes duquel des tribunaux
militaires peuvent prononcer la peine de mort
pour un grand nombre de delfts. Parmi ces
delits figurent les «crimes economiques» (tels
que la speculation), la corruption, le fait de
quitter illegalement le pays et celui de «sym-
pathiser avec des organisations anti-revolu-
tionnaires».

Plusieurs milliers d'Ethiopiens sont detenus
dans des conditions trés precaires. Parmi eux
se trouvent des etudiants, des femmes appa-
rentees a  l'empereur  depose, des enseignants,
des syndicalistes, des paysans ainsi que des
parents de pretendus adversaires du regime.
Des centaines d'autres suspects  auraient  ete
tues au cours des derniers mois et il y a eu des
allegations de torture. 0
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Joseph Henry MENSAH - Ghana
Joseph Henry MENSAH a eté arrete en

septembre 1975 apres la publication d'une
brochure critiquant la politique économique
du gouvernement du general Ignatius
ACHEAMPONG.

Economiste ghaneen fort connu, M. Mensah
avait ete ministre des finances du gouverne-
ment de M. Kofi BUSIA de 1969 jusqu'au
moment oil ce gouvernement a éte renverse
par le coup d'Etat du general Acheampong
en janvier 1972. M. Mensah fut alors arrete
et adopte par A/ durant sa detention sans
proces, qui prit fin en juillet 1973.

Apres sa liberation, il a exerce une activite
commerciale au Ghana et les mesures écono-
miques prises par le gouvernement militaire
pour resoudre la crise economique du pays
lui paraissaient de plus en plus malencontreuses.

Peu apres sa deuxieme arrestation, en
1975, il a signé, en presence de la police, une
declaration par laquelle il admettait 8tre
l'auteur de la brochure qui preconisait une
libre discussion de la politique economique.
Dans cette declaration signée, il a nie que les
deux collegues arrétes avec lui, MM. Kwame
KARIKARI et Ibrahim Codjoe QUAYE,
aient ete meles en quoi que ce soit a la redac-
tion de la brochure. II a toutefois eté accuse
de sedition et ses deux collegues ont ete incul-
pes pour complicite.

Le proces des trois a eu lieu en octobre
1975 et la defense etait assurée par un groupe
d'avocats ghanéens particulierement compe-
tents. M. Mensah a nie avoir jamais eu l'in-
tention de soulever la population du Ghana
contre le gouvernement, mais il a declare qu'il
etait temps de rendre au peuple le droit de
choisir son gouvernement par des moyens
democratiques. AI s'est procure un exemplaire
de la brochure, qui effectivement ne preconise
pas le recours a des moyens violents pour
assurer un changement de gouvernement
au Ghana.

Les trois accuses ont ete declares coupables.
M. Mensah a été condamne a huit ans de tra-
vaux forces, M. Karikari a six ans et M. Quaye
a cinq ans. Les trois condamnes ont mainte-
nant la possibilite de presenter un recours.
La cour d'appel n'a pas encore fixe la date
de l'audience.

Envoyer a l'adresse suivante des lettres redi-
gees en termes courtois demandant une mesure
de clémence pour M. Mensah et ses colligues:
General Ignatius Acheampong, Head of State
and President of the Supreme Military Coun-
cil, the Castle, Osu, Accra, Ghana.

Franc MIKLAVCIC - Yougoslavie
Franc MIKLAVCIC, age de 56 ans, juge

Ljubljana, a ete arrete dans son tribunal le
17 mai 1976. Son proces s'est derouli du 12 au
15 octobre dans la ville de Kranj, en Slovenie
septentrionale. II avait la reputation d'être un
juge equitable, ayant le souci des droits de 


l'homme. 11 a ete declare coupable en vertu
de l'article 101, alinea 1 du code penal yougo-
slave (atteinte a l'integrite territoriale et a
l'indépendance de l'Etat), de l'article 118,
alinea 2 (propagande hostile) et de l'article
320, alinea 2 (revelation de secrets officiels).

M. Miklavcic a éte condamne a 5 ans et
8 mois de prison a regime strict.

Le cas de M. Miklavcic est etroitement tiC
celui du poete catholique bien connu Edvard

Kocbek. En 1975, M. Kocbek, dans une inter-
view publiee dans la revue mensuelle slovene
Zaliv paraissant a Trieste (Italie), a attribué
l'execution de plusieurs milliers de Slovenes
anticommunistes a des partisans. Apres cette
interview, la presse officielle yougoslave a
declenche une campagne contre M. Kocbek,
age de 70 ans, l'accusant de deformer l'histoire
de la Slovenie.

Le lauréat allemand du prix Nobel Heinrich
BOLL a eté l'un des signataires d'appels inter-
nationaux lances en faveur de M. Kocbek.
Dans un numero ulterieur de la revue Za/iv,
Franc Miklavcic, ami personnel de M. Kocbek
et membre non.communiste du front yougo-
slave de liberation durant la guerre, a soutenu
les assertions du poete. II a affirme que la
description donnée par M. Kocbek de l'exe-
cution de Slovenes a la fin de la guerre, en
1945, reposait sur des sources historiques
authentiques.

La condamnation de M. Miklavcic se fondait
en partie sur son journal intime, écrit entre
1939 et 1976, dans lequel il aurait preten-
dument preconisé l'unite de tous les membres
du groupe ethnique des Slovenes au sein d'une
democratie de type occidental. Le tribunal
n'a toutefois pas prouvé que M. Miklavcic
ait redige son journal a des fins autres que
privees.

Envoyer a l'adresse suivante des lettres rédi-
gees en termes courtois demandant une revi-
sion du cas de M. Miklavcic: M. le Président
J.B. Tito, Belgrade, R.F.S. de Yougoslavie.

Andreas DEDOTIS - Gréce
Andreas DEDOTIS fait partie d'une tren-

taine de Temoins de Jehovah actuellement
emprisonnes en Grece pour objection de
conscience.

La Grece n'admet pas l'objection de
conscience et la constitution de 1975 reaffirme
en son article 4 que: «Tout Grec capable de
porter les armes est tenu de contribuer a la
defense de la patrie conformement a la loi».
L'article 13 de la constitution dispose que:
«Nul ne sera exempte de l'accomplissement
de ses obligations envers l'Etat ni ne pourra
refuser de se conformer aux lois a raison de
ses convictions religieuses ».

La condamnation infligee aux objecteurs
de conscience s'eleve en moyenne a 4 ans et
demi de prison. Les condamnations de la plu-
part des Temoins de Jehovah sont reduites en

appel et ils beneficient de remises de peine 


pour bonne conduite. Mais ces remises ne
presentent habituellement qu'un avantage
theorique, car les objecteurs de conscience
sont appeles a nouveau des qu'ils sont liberes
et s'ils persistent a refuser d'accomplir leur
service, ils sont renvoyés en prison. Cela peut
continuer jusqu'au moment ou ils ont &passe
rage de 40 ans, et Al connait de nombreux
cas d'hommes purgeant actuellement leur
troisieme condamnation a une peine de
prison.

Andreas Dedotis souffre d'une arthrite
déformante des orteils et lors de son premier
appel au service militaire, il y a trois ans, il a
eté reforme pour cette raison. On lui a
declare alors que dans deux deux ans ii serait
définitivement reforme, mais en fait il a eté
appele a nouveau. Ayant refuse d'accomplir
son service militaire a cause de ses croyances
religieuses, il a ete inculpe et juge.

Le 23 fevrier 1976, il a eté condamne a 4 ans
et demi de prison.

La peine a ete ramenee a un an en appel sur
presentation de preuves relatives a sa maladie.
II a ete libere en septembre 1976, ayant bene-
ficie d'une remise de peine pour bonne
conduite.

Apres sa liberation, il a ete appele a nouveau.
Ayant, pour des raisons d'ordre familial,
tarde a se presenter, il a eté accuse de deser-
tion. II est actuellement detenu a la prison
d'AvIon en attendant son proces. Sa famille
s'inquiete vivement au sujet de sa sante.

Envoyer  des lettres redigees en termes cour-
tois pour demander sa liberation a: Son
Excellence M. Constantin Karamanlis, Premier
Ministre, Athenes, Grece, et a: Son Excel-
lence M. Evangelos Averoff-Tositsas, Ministre
de la defense nationale, Ministere de la defense
nationale, Holargos, Athenes, Grece.

Prisonniers libéres et cas nouveaux
Le secretariat international a appris en
novembre la liberation de 86 prisonniers
adoptes et a pris en charge 77 cas
nouveaux.

LE PRÉSIDENT DE LA ROUMANIE
COMMUE DES PEINES DE MORT

M. Nicolae CEAUCESCU, president de la
Roumanie, a commue les peines de mort
prononcees contre deux citoyens roumains,
Bogdan IORDANESCU et Nicolae ILLIES.

En aodt 1976, les deux hommes avaient,
en vertu de l'article 157 du code penal rou-
main, ete condamnes a mort par un tribunal
militaire pour espionnage economique.

Le 8 septembre, Al a ecrit au president
Ceaucescu pour le prier de prendre toutes
les mesures possibles afin d'assurer que la
Roumanie se joigne aux pays, de plus en plus
nombreux, qui ont en fait cesse d'appliquer
la peine de mort, et d'exercer son pouvoir de
grace pour commuer les peines de mort pro-
noncees contre MM. lordanescu et lilies.

Al a ecrit a nouveau au president Ceaucescu
pour exprimer sa satisfaction devant la
decision prise. 0

Campagne pour les prisonniers du mois


Il est rappelé aux participants a la campagne que les appels ne doivent être adressés qu'aux


personnes nommees I la fin de l'expose de chaque cas. II ne faut en aucun cas adresser de


communication a un prisonnier. II importe, dans l'intiret du prisonnier, que les messages


adresses‘ aux autorités soient rédigés avec soin et en termes courtois et qu'ils ne procedent


jamais d'un parti pris.
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MORTS EN DETENTION ET
TORTURES AU PARAGUAY

Le 5 decembre,  Al  a demand& au president
Alfredo STROESSNER des explications au
sujet du deces, intervenu recemment, de
personnes detenues par la police, dont cer-
taines sont mortes a la suite de tortures pro-
longees. Ces personnes, parmi lesquelles ii y
avait de nombreux paysans, étaient soupcon-
nees d'opposition politique  (Bulletin CAT,
octobre).

L'un des cas les plus recents est celui de
Sixto MELJAREJO, paysan age de 26 ans,
originaire de Quiindy, ville situee dans Pint&
rieur du Paraguay, qui est mort en prison en
septembre 1976, pretendument dans des cir-
constances non eclaircies. M. Meljarejo avait
éte arrete le ler juin dernier, en meme temps
que son pere, age de 67 ans - qui est toujours
en prison. Tous deux ont ét& transférés dans
la capitale, Asunción, au service des enquetes
de la police, connu pour etre un centre de
torture.

Al  a exprime sa profonde inquietude au
sujet du « déces d'un homme jeune et en
bonne sante, trois mois apres avoir ete place
sous garde a vue ».

AI a cite le cas de cinq autres décés inter-
venus recemment, a la suite de tortures sem-
ble-t-il, et a donne les noms de plusieurs per-
sonnes qui auraient et& tuees a leur domicile
par la police.

Parmi ces personnes se trouvaient deux
responsables de syndicats ruraux, qui ont ete
décapites devant leurs femmes et leurs enfants
en avril 1976. Plus tard, la femme de l'un
d'eux a et& arretee et torturee. Elle figure
parmi les prisonniers politiques qui ont perdu
la raison a la suite de tortures et dont le nom-
bre, selon les estimations, se situe entre
500 et 800.

Dans sa lettre au president du Paraguay,
AI  a mentionne les violations flagrantes des
droits de l'homme commises par des membres
des forces de securite et que les autorités
tolerent manifestement.

105 DETENUS LIBERES AU MAROC
APRES UNE GREVE DE LA FAIM

Cent cinq prisonniers politiques au Maroc
ont éte libel-es le 8 decembre apres avoir pris
part a une greve de la faim. Ils etaient détenus
sans jugement depuis novembre dernier. Un
des magistrats charges de l'instruction a
annonce qu'ils etaient hors de cause.

En tout, 240 detenus de la prison de Casa-
blanca ont fait la greve de la faim du 15 no-
vembre au 4 decembre pour protester contre
le fait que leur proas etait remis pour une
duree inclefinie. Le 8 novembre, ils ont ecrit
au ministre de la justice pour annoncer leur
decision et ont demande a etre jug&s ou
liberes.

Ceux qui avaient participe a la greve de la
faim et qui sont restés en prison ont et&
arretes au debut de l'année 1976. Ils sont
maintenant 135 au total. A la fin de la greve,
le gouvernement a donne l'assurance que leur
proces aurait lieu d'ici fevrier 1977.

Les prisonniers appartiennent au mouve-
ment frontiste, qui a ete lance en 1970 par de
jeunes intellectuels marxistes mecontents des
partis traditionnels de l'opposition au Maroq/

Un grand nombre de frontistes detains
depuis 1972 ou 1973 ont ete juges en juill6 et
en aoat 1976. Nombre d'entre eux ont ete
acquittes ou condamnés a des peines inft-
rieures a 3 ans de prison, qu'ils avaient deja
accomplies au moment de leur proces.

LA SYRIE LIBERE UN PRISONNIER
ADOPTE PAR A/

AHMAD CHEIKH QASSEM, prisonnier
syrien adopte par  AI, a  ete fiber& au debut
du mois de decembre 1976, apres cinq ans de
detention sans inculpation .ni jugement dans
la prison d'Al Mezze. Sa liberation a coincide
avec une campagne d'action urgente lancee
par  Al  le 2 novembre, demandant sa liberation
immediate. Selon les informations recues, ii
était en danger de mort du fait d'une maladie
de coeur et ne recevait pas le traitement medi-
cal nécessaire. E

UN TRIBUNAL DE MUNICH
INNOCENTE UN MEMBRE  D'Al

Un membre de la section  d'Al  de la Repu-
blique federale d'Allemagne a eté declare non
coupable d'outrages envers le chah d'Iran au
cours d'une manifestation. II s'agit de Jan
MUHLSTE1N, qui avait place sur un stand
une pancarte portant l'inscription « Iran: le
chah reconnait la pratique de la torture » alors
qu'il faisait fonction d'adjoint du responsable
d'une manifestation  d'Al  qui a eu lieu le
15 octobre dernier a Munich. La police avait
arrete M. MUhlstein et confisque la pancarte.

Le 19 novembre, le tribunal de district de
Munich a rejete une demande du procureur
general tendant a ce que la confiscation de la
pancarte soit confirmee.

En reponse a l'accusation d'outrages envers
un chef d'Etat, M. MilhIstein a produit plu-
sieurs articles de jOurnaux, et notamment une
interview du chah publiee dans le journal
francais  Le Monde,  au cours de laquelle le chah
a ete questionné sur l'emploi de la torture en
Iran. Lors de l'interview la plus recente, le
chah a declare: «Pourquoi n'emploierions-
nous pas les methodes que vous autres Euro-
peens? C'est de vous que nous avons appris
les methodes perfectionnees de torture. Vous
utilisez des methodes psychologiques pour
apprendre la verité; nous en faisons autant.»

Le tribunal de district de Munich a conclu
comme suit: « II ne peut y avoir de doute
serieux sur l'exactitude des declarations du
chah d'Iran reproduites dans ce quotidien
francais independant qui jouit d'une reputa-
tion mondiale. L'affirmation de l'accuse fon-
dee sur des declarations selon lesquelles le
chah reconnait l'emploi de la torture releve
du droit fondamental a la libre expression
des opinions et de la defense d'interets
legitimes.» LI

APPEL  D'Al  AU SUJET DE
PEINES DE MORT EN FRANCE

En novembre 1976, les sections nationales
d'Al  ont adresse a M. GISCARD D'ESTAING,
president de la Republique francaise, un appel
lui demandant de commuer les condamnations

mort prononcées contre Marcellin HOR-
NEICH et son neveu Joseph KELLER. Les
deux hommes avaient ete condamnes a mort
en juin pour le meurtre de deux auto-stoppeurs
et leur pourvoi en cassation a ete rejete en
octobre. Ils attendent le resultat du recours
en grace adresse au president de la Republique.

En 1976, la Cour de cassation a confirme
quatre condamnations a mort, dont une seule
a et& commuee par le president de la Repu-
blique. II s'agit de la condamnation a mort
de Moussa BENZAHRA, confirmee par la
Cour de cassation en mai et commuee par le
president en aofit. La Cour a confirme en juin
la condamnation a mort prononcee contre

. Christian RANUCCI et son recours en grace
a ete rejete. Son execution, en juillet, a eté la
premiere en France depuis trois ans.

Une cinquieme personne doit etre jugee en
France pour un crime passible de la peine de

,mort. II s'agit de Patrick HENRY, accuse dis
meurtre d'un enfant. E

AI  DEMANDE LA LIBERATION
D'UN PHYSICIEN EN RDA
Le 3 decembre,  Al  a adress& a M. Erich
HONECKER, president du conseil d'Etat de
la Republique democratique allemande (RDA)
un appel lui demandant de faire libérer le pro-
fesseur Robert HAVEMANN et plusieurs
autres citoyens de la RDA.

Le professeur Havemann, physicien et phi-
losophe marxiste age de 67 ans, qui est un des
principaux critiques de certains aspects de la
politique pratiquee par le gouvernement de
son pays, a et& arrete le 26 novembre et accuse
de « porter atteinte a l'ordre et a la securite »
de la RDA. On pense generalement que la rai-
son immediate de son arrestation est a chercher
dans ses protestations publiques contre l'ex-
pulsion du chansonnier Wolf BIERMANN.

M. Biermann avait quitte la Republique
federale d'Allemagne (RFA) pour immigrer
en RDA en 1953. Depuis  ce  temps, il a ouver-
tement critique les deux gouvernements alle-
mands. En novembre 1976, alors qu'il faisait
une tournée de trois semaines en RFA, les
autorites de la RDA l'ont prive de sa natio-
nalite, pretendument en raison de ses « repre-
sentations hostiles ». Outre le professeur
Havemann, plusieurs autres citoyens de la
RDA, dont l'ecrivain Jurgen FUCHS, ont Cté
arretes pour avoir protest& contre l'expulsion
de M. Biermann.

Le professeur Havemann fait l'objet d'une
interdiction de quitter son domicile et personne
n'est autorise a s'approcher de la maison on
il vit.

Guatemala,  suite de p. I
systematiquement integres  dans l'appareil de
securite sur une base semi-permanente».

Il donne des precisions  concernant:
le nombre probable d'executions extra-judi-
ciaires et la repartition geographique de ces
executions au Guatemala;
la pratique de la torture, habituellement
signalee en liaison avec les executions extra-
judiciaires;
la base juridique des formations paramili-
taires appelées escadrons de la mort;
l'importance des actes de violence politique
emanant de l'opposition clandestine.
II y est precise qu'entre le ler juillet 1974,

date a laquelle le president Kjell LAUGERUD
est entr& en fonction, et le mois d'avril 1976,
AI  a eu connaissance de 379 cas de deces et de
disparitions dans lesquels on pense qu'il y a eu
execution extra-judiciaire. Toutefois, il est
signale que depuis quelque temps, a la suite
notamment de modifications intervenues dans
la composition du gouvernement, ii y a lieu
de penser que le president Laugerud pourrait
s'efforcer de mettre un terme aux executions
et aux enlevements.

Amnesty International Briefing on Guatemala,
17 pages, publie par Amnesty International Publi-
cations, 53 Theobald's Road, Londres WC1X 8SP,
Grande-Bretagne, peut 8tre obtenu aupres des sec-
tions nationales d'Al. Prix: 40 pence (un dollar
des Etats-Unis), port et emballage en sus. Prix de
l'abonnement annuel donnant droit a dix cahiers
consacres A divers pays: 6 livres sterling (quinze
dollars des Etats-Unis), port compris. CI

Les  INFORMATIONS MENSUELLES
INTERNATIONALES sont la traduction
francaise de la  NEWSLE77'ER publiee par
AMNESTY INTERNATIONAL PUBLI-
CATIONS,  53 Theobald's  Road, Londres
WC  I X 8SP, Grande-Bretagne.
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La gauche portugats* e accusée de torture
Un comite special ere& en janvier 1976 par

le conseil portugais de la revolution affirme
que des centaines de citoyens ont éte arbitrai-
rement arretes et dans bien des cas maltraités
et tortures A l'époque oü l'aile gauche des mi-
litaires gouvernait le pays. Les abus auraient
ete commis entre septembre 1974, date de la
chute de l'ancien president Antonio SPINOLA,
et novembre 1975, epoque de ce qu'on appelle
le coup d'Etat avorté de l'extreme gauche.

Dans un rapport publié le 3 decembre, le
comite designe la force de securité militaire
maintenant dissoute du COPCON comme
etant l'organisme principalement responsable
des abus en question. 11 declare que les arres-
tations etaient frequemment operees a la suite
de denonciations anonymes, souvent au tnoyen
de mandats en blanc signés d'avance, et par-
fois sans aucun mandat.

NOUVELLES ATROC1TES EN OUGANDA
Selon des informations récentes, les atro-

cites commises avec l'assentiment des pouvoirs
publics se poursuivent en Ouganda. Une des
derni&res victimes, M. Jimmy PARMA, chef
du service photographique au ministére de
l'information, a eté enlevé en octobre dans
une rue de Kampala par des hommes armés
en civil, dont on pense qu'ils appartiennent
A l'armée. Son cadavre a eté decouvert quel-
ques jours plus tard dans une fork a proxi-
mit& de la capitale. On a appris plus tard que
M. Parma avait pris des photographies du
corps partiellement brill& de Mme Dora
BLOCH, femme de 74 ans possedant les
nationalités britannique et israélienne, qui
avait disparu apres le sauvetage, par les forces
israeliennes, des otages detenus a l'aeroport
d'Entebbe en juillet dernier. Les autorités
ougandaises ont persist& a nier avoir connais-
sance de la mort de Mme Bloch.

Un mois plus tot, John SERWANIKO,
redacteur d'un quotidien catholique, a ete
trouvé mort dans sa cellule du commissariat
principal de police A Kampala. 11 etait arrEté
depuis six semaines, prétendument parce que
des tracts critiquant le president Idi AMIN
avaient ete trouvés dans son bureau. Deux de
ses collegues, Bob KAKEMBO et Jim
LUYIMA, sont maintenant menaces d'un
proces pour crime de trahison et de condam-
nation A mort par un tribunal militaire.

Le gouvernement ougandais nie toujours
qu'il y ait eu un massacre A l'universite
Makarere le 3 wilt dernier, lorsque l'armee
a attaque un grand nombre d'etudiants non
armés qui manifestaient pour protester contre
les conditions d'existence miserables de la
population rurale du pays. D'apres des ren-
seignements de source sure, plus de 300 etu-
diants ont ete tiles et un tres grand nombre
ont ete tortures apres leur arrestation
(Informations,  septembre).

Par contre, le gouvernement reconnait
maintenant implicitement qu'il etait respon-
sable du massacre d'un nombre non deter-
mine de citoyens du Kenya apres le raid israe-

C'est au quartier general du regiment d'ar-
tillerie de Lisbonne et A celui de la police mili-
taire de la capitale que se seraient produits les
actes de brutalité les plus violents. Les victi-
mes etaient continuellement battues au cours
des interrogatoires, arrosées d'eau froide au
moyen de tuyaux d'arrosage, forcees a courir;
on leur infligeait des coups sur la plante du
pied, des brillures a la tete au moyen d'allu-
mettes, on les eblouissait au moyen de rayons
infrarouges et l'on menacait des membres de
leur famille. II est dit dans le rapport que « les
passions humaines les plus abjectes, les plus
sordides et les plus variees concouraient a une
demonstration tumultueuse de degradation
collective».

Le président Antonio Ramalho EANES a
immédiatement ordonné une enquete et le
renvoi immediat de l'armee de ceux qui ont

lien sur Entebbe; il aurait en effet accepte de
verser des indemnités pour le déces de ces
personnes. L'Ouganda avait ouvertement
accuse le Kenya de complicité dans l'opera-
tion du commando israélien. Un certain
nombre de ressortissants du Kenya sont tou-
jours portes « disparus» en Ouganda. Selon
un ancien inspecteur de la police secrete
ougandaise, qui vit en exil, plus de 300 000
civils, 10 000 soldats et 3 000 policiers ont eté
tues depuis le debut du régne du president
Amin, il y a 5 ans, mais Al n'est pas en mesure
de verifier ces chiffres.

En 1974, la Commission internationale de
juristes a présente a la Commission des droits
de l'homme des Nations unies un rapport sur
les violations des droits de l'homme en
Ouganda. Le cas de l'Ouganda sera examine
a nouveau en fevrier prochain par la Com-
mission des droits de l'homme. LI

DEUX HOMMES TORTURES
LIHERES AUX PHILIPPINES

Le 26 novembre, la cour supr8me des Phi-
lippines a revoque les peines d'emprisonne-
ment A vie prononcees contre deux hommes
qui avaient avoue, sous la torture, avoir
commis un vol A main armee et un meurtre.

La cour supr8me a adresse un avertissement
aux responsables de l'application des lois, leur
demandant de s'abstenir de maltraiter des
suspects pour obtenir des aveux. Elle a aussi
demande au ministere de la justice de prendre
des mesures appropriees a regard des gendar-
mes qui avaient eu recours «A une serie im-
pressionnante de procedes du troisierne degre
pour arracher des aveux » aux accuses. La cour
a estime que la condamnation des deux
hommes ne pouvait etre fondée simplement
sur des aveux obtenus en dehors du tribunal
et retractes ulterieurement. « De tels aveux
sont obtenus par la force, la violence ou les
menaces », a-t-elle ajouti.

Les deux prisonniers Etaient accuses d'avoir
tue un homme dans la ville de Sultan Kudarat
en janvier 1973. Ils ont declare a la cour qu'ils
avaient ete soumis, au cours de leur detention, 


éte directement mêlés aux mauvais traitements
et aux tortures infliges aux détenus.

II a fait mention des proces intentes A d'an-
ciens agents de la PIDE, la redoutable police
de stlrete du regime antérieur A 1974. Lors du
premier procés, qui a pris fin le 2 décembre,
Alberto Raul de CARVALHO, ancien officier
superieur de la PIDE, a et& priv& de ses droits
civiques pour cinq ans. Bien que le tribunal
l'ait declare coupable, il ne lui a pas infligé
de peine de prison en raison de « circonstances
atténuantes extraordinaires ». Cette decision
a provoque de nombreuses protestations
publiques. E

A des brutalites particuliérement douloureuses,

et notamment A des agressions d'ordre sexuel.

Dans son avertissement, la cour a cite une
decision antérieure ainsi concue: <<II convient
une fois de plus de bien faire comprendre aux
fonctionnaires de la police que les exigences
imperatives de la vérité et de l'humanité
condamnent le recours A la force et a la vio-
lence pour arracher des aveux A des victimes
non consentantes... La loi ne serait pas res-
pectee si l'on appliquait des methodes illicites
pour en assurer l'application.» El

ON CONTINUE A TORTURER
EN ESPAGNE

Malgré la liberalisation progressive en
Espagne au cours de l'annee 1976, des allega-
tions de torture continuent a parvenir au monde
exterieur, notamment en provenance du pays
Basque.

Dans les milieux juridiques des provinces
basques, on affirme que les forces de securite
espagnoles chargees de l'enquete sur le meurtre
d'un fonctionnaire et de trois policiters tues a
San Sebastian le 4 octobre ont eu largement
recours a la torture. Les meurtres commis
auraient éte suivis de « trois journees de
terreur » au cours desquelles les forces de
securite recherchaient des suspects. Des cen-
taines de personnes ont ete détenues tempo-
rairement pour 8tre interrogees et, d'apres des
avocats de la region, la plupart d'entre elles
ont ete torturees avant d'être relAchees faute
de preuves.

La legislation espagnole interdit a la presse
de signaler les descentes de police accompa-
gnees de violences et les mauvais traitements
qu'auraient subis les personnes arthees.
Toutefois, le  Guardian  de Londres du 11 no-
vembre reproduisait le texte de la plainte
portee par l'une des victimes, un catholique
age de 43 ans, qui declarait notamment:
«On m'a ordonne de me deshabiller comple-
tement... Ils m'ont lie les mains derriere le
dos et m'ont ligoté sur une table placee
côte d'une baignoire pleine d'eau sale...

(suite en p. 2, col. 3, Bulletin CAT
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DES MANIFESTANTS POLONAIS
«TORTURES»

Le comite polonais pour la defense des tra-
vailleurs s'est plaint de ce que les personnes
qui avaient protest& contre l'annonce, par le
gouvernement, de hausses des prix des produits
alimentaires en juin dernier, avaient ete tor-
tur&es par la police. Ce comite, qui oeuvre
ouvertement en Pologne pour assurer le res-
pect des normes juridiques en vigueur, a
affirme dans une lettre adressée au parlement
polonais le 15 novembre que la police a force
des travailleurs detenus a effectuer le « parcours
de sante» - dans certains cas quatre fois -
ce qui consiste a courir entre deux haies de
policiers qui frappent les detenus a coups de
matraque. Parmi les traitements infliges, ii y
a celui qui consiste A couper les cheveux et
la barbe des prisonniers au moyen d'un cou-
teau, ce qui est très douloureux.

D'apres la lettre, les victimes des pires
brutalites etaient les travailleurs de l'usine
de tracteurs Ursus prés de Varsovie et ceux
de Radom, ville situee a environ 110 kilometres
de la capitate. <Une verification portant au
total sur 96 cas a Radom a permis de consta-
ter qu'il y a eu 93 cas de torture et plus de la
moitie des 94 manifestants de l'usine Ursus
qui avaient été arrétes ont aussi eté battus ».

Jan BROZNYA, de Radom, aurait ete
matraque dans la rue quatre jours apres la
manifestation de juin. Un medecin l'a exami-
n& au poste de police et a declar& qu'il avait
simplement un oeil au beurre noir ». Le
lendemain, il a ete hospitalise et il est mort le
30 juin d'une hemorragie cer&brale.

Le comité affirme en outre que ses propres
membres ont &te persecutes pour avoir assisté
A des proces et interview& des membres de la
famille de détenus. Le chargé de recherche
Miroslaw CHOJECKI aurait et& renvoyé de
l'institut de recherche atomique le 21 octobre
et interroge par la police durant 13 heures
au sujet de ses activites au sein du comité.
Ludwik DORN, les menottes aux mains, a ete
battu, a moitie étrangle et insulte avec des
slogans antisemites apres que lui et quatre
autres membres du comit& avaient essaye
d'assister au proces de quelques-uns des tra-
vailleurs qui avaient pris part aux manifes-
tations. Le comité a publié ces exemples en
même temps qu'un certain nombre d'autres
cas.
Envoyer aux adresses suivantes des lettres
redigees en termes courtois pour demander
une enquete officielle sur chacun des cas de
mauvais traitements des protestataires de
juin et sur le harcelement des membres du
comité pour la defense des travailleurs:
Son Excellence Monsieur W. Berutowicz,
Ministre de la Justice, Aleje Ujazdowskie 11,
Varsovie, Pologne; et: Monsieur Edward
Gierek, Premier Secretaire du Comite central,
Parti unifie des travailleurs polonais, Nowy
Swiat, Varsovie, Pologne.

UN COUPLE ET UN BEBE DISPARUS
EN ARGENTINE

Les persecutions de réfugies d'Amérique
latine vivant en Argentine ont pris des propor-
tions dramatiques en 1976. Parmi les seuls
refugies uruguayens, il y a eu au moins
70 enlevements. Certains d'entre eux ont éte
reaches apres interrogatoire et torture par
leurs ravisseurs non identifies, qui appartien-
draient aux forces de securite de l'Argentine
et de l'Uruguay. D'autres ont ete retrouves 


a ppe Is
morts et mutiles. Mais la plupart des soixante-
dix ont disparu sans laisser de traces.

Le 27 septembre, un couple de refugiés
uruguayens, Jorge ZAFFARONI CASTILLA,
age de 23 ans, et sa femme Maria Emilia
ISLAS DE ZAFFARONI, a ete enlevé A son
domicile de Buenos Aires par un groupe
d'hommes armés de mitraillettes, en meme
temps que leur fille Mariana ZAFFARONI
ISLAS, âgee d'un an.

Des membres de la famille ont entrepris des
recherches qui sont restees vaines et ont lance
des appels publics A l'aide pour les retrouver.

Envoyer des appels rediges en termes cour-
tois aux autorites argentines leur demandant
de prendre des mesures pour protéger les
refugies et pour retrouver le couple Zaffaroni
et son enfant et les adresser Exmo. Gral.
Jorge Rafael Videla, Presidente de la Repii-
blica Argentina, Casa de Gobierno, Buenos
Aires, Argentine; et ci: General Albano
Harguindeguy, Ministro del Interior, Balcarce
50, Buenos Aires, Argentine.

DISPARITIONS ET DECES A LA SUITE
DE TORTURES AU MAROC

Une serie de procés politiques qui se sont
deroules en aotit 1976 ont permis de recueillir
d'importants elements de preuves sur le recours
a la torture par la police marocaine. Des
observateurs d'Al ont assiste a plusieurs de
ces proces.

Sur un total de quelque 350 prisonniers
politiques jugés sous divers chefs d'accusation
lies a leur opposition au gouvernement du
roi HASSAN II, plus de 200 ont ete acquittes
ou condamnes a des peines inférieures A 3 ans.
De nombreux accuses etaient detenus depuis
1973 et certains depuis 1972.

Les rapports de trois missions d'Al au
Maroc, en avril, en juillet et an aont 1976
contiennent des exposés relatifs aux mauvais
traitements et aux tortures infligés A des
d&tenus politiques alors qu'ils étaient entre les
mains de la police dans des centres de detention
secrets.

Les deux principaux centres dans lesquels la
police detient secretement des prisonniers
politiques se trouvent A Casablanca. L'un des
deux serait situ& dans le quartier de Moulay
Cherif et l'autre dans les caves de l'aeroport
d'ANFA, destine aux vols interieurs.

Les methodes de torture ont ete decrites au
cours des proces. Les detenus recevaient des
chocs electriques au niveau des yeux et des
parties genitales; on les suspendait par les
mains et par les pieds pendant des periodes
prolongees; on les battait, plus particuliere-
ment en leur assenant des coups sur la tete;
on leur introduisait dans la bouche, jusqu'a
la limite de l'asphyxie, des chiffons trempes
dans des excrements; on les menacait avec des
chiens dresses; on les exposait a une lumiere
violente; certains d'entre eux avaient les yeux
bandes et portaient des menottes pendant des
periodes pouvant aller jusqu'a six mois.
Le tribunal a rejete la demande, formulee par
les avocats lors du prods, tendant a ce que
les policiers responsables soient designes
nommement.

Parmi les nombreux membres de l'Union
socialiste des forces populaires (USFP) qui
ont ete arretes en 1973, dix seraient morts des 


suites des tortures subies, dont MOHAME
ZAKARIA LAABD1, qui etait d'abortl
detenu a Moulay Cherif et ensuite a ANFA.
Au debut de l'annee 1974, il délirait, tomissait
du sang et souffrait d'une maladie dg la peau
contagieuse, mais la police aurait ret1sé de le
transferer ou de fournir les soins rnedicauX
appropries.

Neuf autres personnes ont disparu depuis
leur arrestation et l'on craint qu'elles aussi
ne soient mortes. Parmi elles se trouvait
ABDELLATIF ZEROUAL, instituteur et
dirigeant connu de l'opposition de gauche,
age de 30 ans, qui avait et& arrete en novem-
bre 1974 après avoir et& condamne par contu-
mace A perpetuit& en &te 1973 (Bulletin CAT,
fevrier et novembre 1975). On pense mainte-
nant qu'il est mort des suites des tortures
subies A Rabat, cinq jours apres son arresta-
tion. Lorsqu'il a et& vu pour la derniere fois
par ses compagnons, II etait incapable de
marcher et on le transportait sur une peau de
mouton pour lui faire subir un nouvel
interrogatoire.

Envoyer aux adresses suivantes des lettres
redigees en termes courtois demandant une
enquete impartiale sur les allegations de tor-
ture et la detention secrete prolongee: So
Majeste le Roi Hassan II, Rabat, Maroc; et
Son Excellence Monsieur Abbes Kaissi,
Ministre de la Justice, Rabat, Maroc.

Espagne, suite de p. I Bulletin CAT

Ils ont plonge de force ma tete dans l'eau
sale... Le sentiment qu'on eprouve lorsqu'on
est torture de cette facon est le &sir de mou-
rir le plus vite possible». Cet homme a
aussi ete battu avant d'être relâch& faute de
preuves. Sa plainte est accompagnee d'un
certificat medical qui confirme les mauvais
traitements dont il fait etat.

Les tribunaux ne sont saisis que d'un tres
petit nombre d'allegations de torture. Mais
bien que les accusations portees aient et&
confirmees, les membres responsables des
forces de securite n'ont ete condamnés qu'a
des peines de 3 A 25 jours de prison et A des
amendes. Le seul tortionnaire condamne
une peine plus longue etait un inspecteur de
police des iles Canaries, qui a et& condamne
A 5 mois de prison pour avoir fait subir des
tortures graves A un prisonnier en septembre
1975. II doit encore passer en jugement pour
le meurtre d'un autre prisonnier. LI

JEUNE INDONESIEN TORTURE
POUR UN LARCIN

La presse indonesienne a recemment publié
le cas d'un garcon age de 14 ans qui a ete
torture pour avoir pretendument vole un kilo-
gramme de clous de girofle dans une planta-
tion. Ce vol aurait ete commis dans la ville de
Lampung, dans la partie meridionale de
Sumatra. Le garcon, nomme SULMANAN,
aurait subi des tortures si graves qu'il est
menace de perdre les deux mains. Les auto-
rites ont ordonne une enquete.

Le militant indonesien des droits de
l'homme H.J. PRINCEN a proteste publi-
quement contre le traitement inflige a Sul-
manan, qu'il considere comme un exemple
des peines excessives infligees pour des delits
mineurs dans son pays.

M. Princen a lui-meme ete detenu pendant
un an apres les manifestations d'etudiants qui
ont eu lieu lors de la visite du premier ministre
japonais Kakuei TANAKA en janvier 1974. 0


